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 Cas particulier - Fonctionnaires nommés sur un poste à responsabilité : 

Sont considérés comme postes à responsabilité en application de l’article 15 du décret n°2008-512 du 29 mai 

2008 : 

 Les emplois fonctionnels 

 Les emplois éligibles au bénéfice d’une NBI relative aux « fonctions de direction, d’encadrement 

assorties de responsabilités particulières » (annexe 1 du décret n°2006-779 du 3 juillet 2006) 

 Les autres postes définis comme tels par l’autorité territoriale après avis du Comité Social Territorial 

 

LES CYCLES DE FORMATIONS OBLIGATOIRES 
 

    RÉFÉRENCES  

 Code général de la fonction publique, notamment son Livre VI 

 Décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire 

des fonctionnaires territoriaux 

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans Nomination dans un cadre d’emplois 

Au cours de la 1ère année 

Formation d’intégration 

Catégorie A et B :   10 jours 

Catégorie C :   5 jours 

Dans les 2 ans suivant la nomination 

Formation de professionnalisation au 1er emploi 

Catégorie A et B :  5 à 10 jours 

Catégorie C :   3 à 10 jours 

Cycle de 5 ans à l’issue de la professionnalisation au 1er emploi 

Formation de professionnalisation tout au long de la carrière 

2 à 10 jours pour tous les cadres d’emplois 

Cycle de 5 ans à l’issue de la professionnalisation suite à prise de poste à responsabilité 

Formation de professionnalisation tout au long de la carrière 

2 à 10 jours pour tous les cadres d’emplois 

Dans les 6 mois suivant l’affectation sur un poste à responsabilité 

Formation de professionnalisation suite à prise de poste à responsabilité 

3 à 10 jours pour tous les cadres d’emplois 

Affectation sur un 

poste à responsabilité 

6 mois 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000023952217?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000023952217?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031650367?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423487/#LEGISCTA000044425094
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018886193/?isSuggest=true


 Cas particulier - Filière Police municipale : 

La filière Police municipale répond à des règles spécifiques en matière de formation obligatoire. L’inscription sur 

la liste d’aptitude au grade de chef de service de police municipale ne peut intervenir qu’au vue des attestations 

établies par le CNFPT précisant que l’agent a accompli dans son cadre d’emplois d’origine la formation prévue à 

l’article L.511-6 du Code de la sécurité intérieure, soit une formation continue obligatoire de 10 jours devant 

être suivie tous les 5 ans (article 6 du décret n°2011-444 du 21 avril 2011). 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025506049?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000023904261

